Mairie de

VOGLANS

CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal est invité a se réunir en séance publique le

MERCREDI 1fR AVRIL 2026 A 20 H 00
EN SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MAIRIE

Ordre du jour :

1° Adoption du réglement intérieur du conseil municipal

2° Délégations consenties au maire par le conseil municipal

3° Fixation des indemnités de fonction des €lus

4° Création des commissions et désignation des membres

5° Désignation des délégués SIVU PLANET'JEUNES

6° Détermination du nombre des membres du conseil d'administration du CCAS
7° Nomination des membres du conseil d'administration du CCAS

8° Commission communale des imp6ts directs (CCID) - fixation de la liste

des noms en vue de la nomination des membres

Fait a Voglans, le 26/03/2026

Le Maire,
M. Yves MERCIER




